Collectif « occupons le 5 rue Rousseau »

Adresse postale :

Rue des étuves 21 

1201 Genève

Adresse électronique :

occuponsle@etuves21.net
gervaise@auf.net
lettre ouverte adressée aux habitants, citoyens et autorités de la ville et du canton de Genève ainsi qu’au Procureur Général

le 15 avril 2002

Nous déclarons :

· L’immeuble du 5 rue Rousseau est à l’origine destiné à l’habitation.

· L’autorisation de construire n°97'366 du 12 décembre 2001 est invalide dans la mesure où le changement d’affectation dudit immeuble de logement en bureaux n’a jamais eu lieu.

· La nullité de cette autorisation de construire doit être prononcée.

· Le bâtiment doit rester affecté à du logement.

· Il est écologique et socialement enrichissant que des personnes de revenus divers (faibles et moyens également) résident dans l’hypercentre. Ceci est en accord avec la politique déclarée de la Ville et du Canton de Genève en matière de construction de logements sociaux et de développement durable.

Nous demandons que soient considérées les opportunités suivantes :

· Il doit être destiné à du logement collectif en bail associatif.

· Ce bail doit être contracté par une fédération des nombreuses associations d’habitants qui sont chassées du quartier par les rénovations actuelles.

Nous demandons au Procureur Général :

· de ne pas prononcer l’évacuation de l’immeuble du 5 rue Rousseau car l’autorisation de construire n°97'366 du 12 décembre 2001 est nulle et que la vocation commerciale de l’immeuble n’est pas avérée.

Nous demandons  au Conseil Municipal de la Ville de Genève :

· de réclamer la constatation de la nullité de l’autorisation de construire n°97'366 du 12 décembre 2001.

· D’accepter et de réclamer le cas échéant l’achat de l’immeuble du 5 rue Rousseau par la Ville de Genève.

Nous demandons  à Monsieur Christian Ferrazino, Conseiller administratif de la Ville de Genève :

· de réclamer la constatation de la nullité de l’autorisation de construire n°97'366 du 12 décembre 2001 en vertu de son courrier du 17 septembre 2001, préavis favorable « sous condition de démontrer que l’affectation du 2e au 5e étage en bureaux a été formellement autorisée car, à défaut, les étages doivent être aménagés comme logements », et de son courrier du 11 avril 2002 à Laurent Moutinot : nous formulons une demande de reconsidération de la décision d’autorisation de construire DD 97'366.S.7 et demandons que vous annuliez cette autorisation de construire et, statuant à nouveau, que vous refusiez de délivrer une autorisation de construire. ».

Nous demandons  à Monsieur Laurent Moutinot, Conseiller d’Etat en charge du Département de l’aménagement, de l’environnement et du logement :

· de constater la nullité de l’autorisation de construire n°97'366 du 12 décembre 2001.

· d’appliquer la Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation du 25 janvier 1996, articles 25 à 38 en réquisitionnant immédiatement ce bâtiment pour qu’il soit habité.

Nous demandons  à Monsieur Pierre Muller, Conseiller administratif de la Ville de Genève :

· de proposer au Conseil Municipal l’achat de l’immeuble du 5 rue Rousseau par la Ville de Genève.

Ce collectif est formé de :

Parti socialiste de la Ville de Genève

SolidaritéS Ville de Genève

Parti écologiste Ville de Genève

Intersquattt

Collectif du quartier de Saint-Gervais (Gervaise)

Les baigneuses 5-7 rue des étuves

les bains publics 21 rue des étuves

les squatteuses du 20 rue des grottes

L’espérance 27 rue Rousseau

RHINO 24 Philosophes

